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Treizième année. N" 3. Samedi 16 Janvier 1875.

CONTEUK VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

g'aruiMwant tous Ies Samedis.

O.VYE.HEVI :

ff ; six mois, 2 fr.

E,e costume des huissiers.
Nous avons vu depuis quelques jours circuler

dans nos rues }es hi ssiers du Tribunal fédéral, dont
le costume es* >rt gracieux: tunique en drap vert,
eol brodé en or, parements de velours noir, galonnés;

plaque aux armes de la Confédération, suspendue

sur le sein gauche, casquette galonnée,
pantalon gris de fer, le tout très bien porté.

Celle tenue, qui est du resie celle des huissiers
du Conseil fédéral, et qui tient à la fois de la livrée
des grandes maisons et de certains grades militaires,
pourrait facilement donner lieu à des quiproquos.
Ces messieurs ne devront donc point s'étonner si,
sur leur passage, quelque innocente recrue de la
caserne porte respectueusement la main à son képi.
On sait à quelles singulières méprises peut
conduire la ressemblance des costumes. Le colonel **",
au sortir d'un dîner d'officiers, à Berne, s'arrête un
moment sur la porte de l'hôtel. A ce moment arrive
un omnibus chargé de vovageurs, parmi lesquels se

trouvait un Anglais, dont le premier soin est de lancer

son gros sac de nuit au colonel, qu'il avait pris
pour le portier: & Aôh voulez-vô déposer le sac de
moà? »

Comme on le sait, l'incident donna lieu à une
circulaire de l'autorité militaire, adressée aux maîtres
d'hôtels, pour les inviter à ne plus faire des colonels

avec des portiers. Dès Iors, ces derniers portent

généralement une clé sur le eol de l'habit.
Le costume de nos huissiers du Conseil d'Etat a

aussi fait des siennes. Deux de ces derniers portant
admirablement le chapeau gancé, l'habit vert, le
gilet et le pantalon blancs, accompagnaient, dans un
canton voisin, un de nos conseillers, délégué à une
cérémonie officielle. Le soir venu, nos trois Vaudois
se rendent à l'hôtel et demandent des chambres. Le
patron, à qui le gancé en imposait, indiquait aux
huissiers deux belles chambres, au premier étage,
tout en faisant signe au garçon de conduire le
conseiller aux mansardes. D fallut mille explications,
mille instances pour lui faire comprendre que le
monsieur en habit bourgeois était le supérieur et
maître des deux personnages au chapeau gancé,
devant lesquels il s'obstinait à faire des révérences
démesurées.

Le temps serait venu, nous semble-t-il, de délivrer
ces pauvres huissiers d'un accoutrement suranné,

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute

• 1eU,e et tout envoi doivent être affranchis.

que le docteur Hoffmann a critiqué dans le temps
avec autant d'esprit que de justesse, dans une
discussion au Grand Conseil.

Ce costume se comprenait en 1803, alors que notre
indépendance était chose toute nouvelle pour nous,
et pro ^quait un enthousiasme tel qu'on affichait les
couleurs cantonales sur tous les contrevents ou qu'on
leur faisait courir les rues sur le dos des huissiers;
si nous voulons leur conserver cette tenue, soyons
conséquents et complétons-là ; — donnons aux huissiers

la hallebarde.

Le Journal de Genève de dimanche dernier nous
fait l'amabilité des réflexions suivantes :

Vaud. — On lit dans le Conteur vaudois :
« Récemment un amateur d'antiquités a reconnu dans

la vitrine d'un horloger de Lausanne une pendule style
Louis XIV, qui, fabriquée à Lausanne et portant la marque

d'un nommé Golay, avait été volée par un Bernois en
Iors de la conquête du Pays de Vaud. Ce Bernois

avait été dépouillé à son tour par un soldat français en
1798, Iors de la Révolution helvétique et de l'intervention
de Bonaparte dans les affaires de la Suisse. Enfin, un
Prussien, trouvant celte pendule de son goût, avait cru
devoir la faire traverser le Rhin après la chute de Napoléon

III, et l'avait rapportée à Lausanne, où il s'est fixé.
« Cet objet a passé sans doute dans de nombreuses

mains avant de revenir aux lieux qui l'ont vu naître. »
Assurément les pérégrinations de cette pendule sont

curieuses, mais l'histoire ci-dessus offre des particularités
encore bien plus intéressantes. Il en résulterait que
Lausanne a possédé avant \ 536 un horloger du nom de Golay,
qui aurait inventé les pendules plus d'un siècle avant
Hamsel Huyghens (1641 et 1058), qui se dispulaientl'hon-
neur d'être les inventeurs de cet instrument. Il en résulterait

en outre que, sous François Ier (en 1536) on aurait
volé une pendule, style Louis XIV (ce prince est né en
1638). Décidément le Conteur tient à mériter son titre.

Dans ce moment où nous voyons s'installer au
milieu de nous le Tribunal fédéral, où nos autorités

s'occupent de la révision cadastrale, de la
représentation proportionnelle, de la loi sur la police des
construclions et de tant d'autres questions non moins
importantes, nous constatons avec peine que le Journal

de Genève n'ait rien su voir de plus intéressant
dans notre vie publique que l'histoire d'une vieille
pendule, racontée sous la rubrique : Canton de
Vaud.
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